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Paroles de livres.

Lorsque j’ai soumis le titre, Paroles de livres, je pensais 
simplement intervenir sur ce que peut apporter à la 
connaissance des textes la considération de leurs seuils1 
c’est-à-dire de tous les éléments qui les accompagnent et 
les entourent, et qui, d’ailleurs, peuvent être étendus à leurs 
supports, dessins, dispositions et marques propres à leur 
production. 

La perte des matériaux rassemblés sur le sujet au fil du 
temps m’a conduite à l’illustrer par deux exemples liés aux 
singularités du fond plutôt qu’à celles des formes. Le premier 
est connu des lecteurs de l’édition Schelle des œuvres de 
Turgot, le second est, à ce que je crois, inédit. L’édition de 
textes sous forme numérique étant dans les deux cas leur 
occasion, je commencerai par les deux « principes » majeurs 
qui me guident en l’espèce.

Le premier consiste à revenir, dans la mesure du possible, 
aux rédactions premières des textes. A force de labourer 
des textes canoniques, il m’est apparu que leurs opacités 
ponctuelles éventuelles pouvaient provenir de ce que nous 
les abordions avec un regard lisse, je serais tentée de dire 
“lissant”, sans égard pour leur rugosité historique.

1. Gérard Genette, Seuils, Paris, Le Seuil, coll. « Poétique », 1987.



Le second tient dans la restitution, ici encore autant qu’il 
se peut, de la forme première d’apparition de ces textes. Ceci 
ne résulte pas d’une prédilection immodérée pour le passé, 
ni d’une croyance en un je ne sais quel authentique dernier, 
ni enfin d’un démarquage électronique pur et simple des 
éditions papier. C’est plutôt la résultante d’une pratique 
qui s’apparente à la restauration et qui découvre sous la 
patine des temps des teintes ou des éléments jusque alors 
impensés. On n’a guère l’idée des modifications de tonalité 
et d’esprit que procure la considération des ponctuations, 
graphies et dispositions d’époque.

Mais ces « principes » ne sont que des tendances. Car la 
première parution d’un texte n’est pas plus le garant de sa 
version première qu’une édition ne l’est de la date et du lieu 
d’édition qu’elle affiche.

C’est ce type de circonstance qui fera l’objet de mon 
premier argument. Je veux parler de la publication des 
Réflexions sur la formation et la distribution des richesses de 
Turgot.
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1. Turgot contre Dupont

On sait que le texte a été à l’origine publié dans les 
Ephémérides du citoyen, organe officiel des physiocrates 
depuis 1767. On sait aussi, grâce aux éléments de la 
correspondance de Turgot rassemblés par Gustave Schelle, 
que le texte publié en trois livraisons dans la revue n’est pas 
conforme au manuscrit confié en décembre 1769 par Turgot 
à Dupont de Nemours, directeur officiel du périodique 
depuis le début de l’année. On sait enfin, toujours grâce 
aux recherches de Gustave Schelle, où et sur quoi ont porté 
les modifications que Dupont a cru bon d’apporter.

Tous ces éléments permettent d’avoir une vue plus 
exacte des positions des uns et des autres, et en particulier 
de l’auteur. Les courriers adressés par Turgot à Dupont les 
2 et 20 février 1770 ont déterminé le choix d’un passage 
révélateur de la singularité de ses vues. Ce passage est logé 
au  § 17 des Réflexions où Turgot en vient à exposer en quoi  
cultivateurs et artisans se différencient. Les deux lettres 
considérées ont été envoyées après la parution en feuilleton 
de son ouvrage, même si les tomes xi et xii des Ephémérides 
sont en fait sortis à la fin janvier et à la mi-février de 17701, 
alors qu’ils se présentaient comme les derniers volumes de 
l’année 1769. Pour compliquer un peu plus les choses, le 
texte tel que le voulait l’auteur n’a été édité qu’après (1788) 
son manuscrit modifié par Dupont (1769-1770). Ce mélange 
des temporalités donne la mesure des embrouillaminis avec 
lesquels les lecteurs du présent ont à faire.

1.  23 janvier pour l’approbation du censeur Guettard ; 17 février pour celle du 

censeur Moreau.

PAROLES DE LIVRES

3



Voici à droite comment était le texte soumis par Turgot1. 
A gauche sont les corrections envisagées par Dupont et qui 
ont été incorporées dans la publication2.

1. Tel qu’il résulte d’un in-12 de 168 pages s.l.n.d., mais daté novembre 1766 à 

la dernière page.

2.  Ephémérides du citoyen ou bibliothèque raisonnée des sciences morales et 

politiques, 17569, tome XI. Paris, Lacombe, 1769. p . 37
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Turgot réagit le 2 février 1770 en ces termes :
“... vous m’avez fait une vraie peine, en changeant 
quelques endroits de mon ouvrage, et surtout en y 
ajoutant des choses qui ne sont ni dans mon ton, ni dans 
ma façon de penser. Ce tort-là est réel vis-à-vis de moi 
et je voudrais vous faire sentir à quel point il m’a fâché 
dans le moment et me fâche encore pour que vous n’y 
retombiez vis-à-vis de personne... J’exige absolument 
que vous vous conformiez à mon manuscrit pour la 
suite et si vous ne l’avez pas fait, que vous y mettiez des 
cartons1... L’endroit des avances foncières, en particulier, 
m’a fait bien mal au coeur ; vous savez combien j’ai 
disputé avec l’abbé Baudeau sur cet article en votre 
présence ; je puis avoir tort, mais chacun veut être soi, 
et non un autre.”2

Mais, même s’il y consentait, Dupont ne peut plus rien. 
Néanmoins le 20 février Turgot revient à la charge : 

“Je vous dirai que, quoique les avances que vous appelez 
foncières contribuent pour leur part à la production des 
récoltes, ce que j’aurais dit si mon objet avait été de 
développer les principes du Tableau Economique, il 
est cependant faux que les avances foncières soient le 
principe de la propriété. Ainsi, en croyant me corriger, 
c’est vous qui m’avez prêté une grosse erreur, mais c’est 
bien pour vous le prouver qu’il faudrait faire un gros 

1.  Les cartons étaient des feuillets que les censeurs faisaient substituer dans les 

ouvrages à ceux jugés contenir des assertions contraires au gouvernement, à 

la morale, et plus généralement aux principes sociaux.

2.  Gustave Schelle, Œuvres de Turgot…, tome III. Paris, Alcan, 1919. p. 273-

274.
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livre, et je n’en ai nulle envie. C’est cette correction qui 
m’a le plus fâché. “1

Que peut-on tirer des interventions de Dupont sur un 
texte dont il n’est pas l’auteur  ? Ce n’est pas seulement 
qu’elles montrent comment un texte (celui publié) peut en 
cacher un autre (l’originel), ni encore qu’elles mettent en 
évidence ce qui dans l’ordre des idées distinguait Turgot 
des physiocrates, ni non plus qu’elles représentent la 
divergence des buts selon qu’on est auteur ou en charge 
d’un périodique, ni qu’elles vérifient le sectarisme de la 
secte, ni enfin que l’écart de niveau entre l’écriture seconde 
et l’écriture première marque et date l’inévitable érosion 
de l’influence de sa doctrine. Non, ce qu’on peut en tirer, 
c’est ce que finissent par exprimer d’une époque tous ces 
matériaux en trompe-l’oeil, tout cet écheveau de dates, de 
faits et de personnes, qui sous des masques divers paraissent, 
disparaissent et échangent les rôles avec vivacité.

Comme on le voit, l’intérêt porté aux pérégrinations des 
textes, aux circonstances qui entourent et accompagnent 
leur naissance au public, aux détails infimes de leurs 
métamorphoses multiples est l’occasion d’entrer dans les 
époques, de se réapproprier la vivacité de leurs débats dans 
un monde qui croit n’en avoir plus les objets alors que c’est 
leur élévation de pensée et de langage qu’il a perdue.

Abordées ainsi les investigations sont affaire de chance 
plutôt que de science. Et in extremis, sans doute à cause 
du thème de ces journées imaginé par Nicolas Rieucau, il 
semble que la chance m’ait souri, il est vrai sur un détail et 
sans doute limité à mon point de vue.

1.  Ibid. p. 278.

P. TAIEB

6



2. Condorcet contre Necker

Le second exemple de ce que l’examen des livres peut 
nous restituer des climats passés, se présente dans un  
opuscule de 51 pages paru à Paris en 1775 sous le titre  Lettre 
d’un laboureur de Picardie à M. N.*** Auteur Prohibitif, et 
attribué à Condorcet. Dans cette “lettre” l’auteur rejette 
les critiques de Necker à l’encontre des préconisations 
économistes 1 en récusant l’image qu’il en donne.

«Ces simples réflexions [sur  l’injustice  des loix 
prohibitives], écrit-il, ne suffisent pas, sans doute, 
pour résoudre toutes les difficultés qu’on élève contre 
la liberté du commerce des grains, mais elles suffisent 
pour rassurer le peuple, pour lui faire sentir que les 
partisans de cette liberté ne sont pas des monstres qui 
empruntent sa voix pour le dévorer.»2

A quelques pages d’intervalle l’auteur revient 
longuement sur le sujet au moyen d’une réserve factice 
qu’aurait émise l’éditeur sur une inexactitude de citation. 
De façon assez cocasse et d’une manière que Molière n’aurait 
pas désavouée, le prétendu éditeur fait valoir que l’’auteur 
incriminé ne parle pas de «terribles animaux», comme le lui 
prête le «laboureur», mais d’«animaux terribles».

«Vous dites que nous payons en argent le salaire de nos 
ouvriers de labourage, que vous appellèez laboureurs 
& cultivateurs. Ce fait n’est point exact, ce qui suffit 

1. c’est-à-dire physiocrates.

2. Lettre d’un laboureur de Picardie à M. N.*** Auteur Prohibitif. s.n.s.l. 1775. 

p. 17.
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pour faire tomber tout le raisonnement par lequel vous 
prouvez dans cet endroit, que les économistes sont de 
terribles animaux.»1

Mon premier mouvement a été de vérifier dans l’ouvrage 
de Necker la lettre de cette discussion créée pour les besoins 
de la cause. Et à force, à force, j’ai fini retrouver le passage 
dont, hors considération theorico-politique, je trouve le 
style déclamatoire magnifique.

“Quant aux grands Propriétaires & à leurs Fermiers 
qui employent des Laboureurs & des Cultivateurs 
tous ces hommes ne sont que leurs domestiques ; ils 
font partie du Peuple qui vit du travail de ses mains 
& qui ne désire point que le prix des subsistances 
soit agité par la liberté constante de l’exportation. 
Demandez à cet homme qui conduit une charrue 
demandez à cette horde de Moissonneurs à qui l’on 
donne en argent la plus petite récompense possible, 
s’ils désirent la cherté des subsistances ; ils seraient bien 
étonnés, s’ils sçavoient lire, d’appercevoir que c’est en 
leur nom qu’on la réclame; c’est un grand abus que de 
faire servir la compassion pour le Peuple à fortifier les 
prérogatives des Propriétaires; c’est presque imiter l’art 
de ces animaux terribles, qui, sur les bords des fleuves 
de l’Asie, prennent la voix des enfans pour dévorer les 
hommes.”2 

A ce stade, l’intrigant pour mon ignorance, quoique 
sans importance, c’était de quels animaux il pouvait bien 

1.  Ibid. p. 31.

2.  Sur la législation et le commerce des grains. Troisiéme édition. Paris, Pissot, 

1775. p. 180.
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s’agir. Nantie du Manuel de zoologie fantastique de Borgès1, 
j’ai alors arpenté, non pas les bords des fleuves de l’Asie (où 
je n’ai rien trouvé pour la bonne raison qu’il fallait encore 
savoir de quels fleuves il était question), mais de multiples 
bestiaires, ou ouvrages du même type, susceptibles de me 
renseigner. Pendant longtemps je n’ai vu que la panthère 
pour approcher le signalement. Elle y était décrite comme 
un animal solitaire et suave, à la voix mélodieuse et à l’haleine 
parfumée, dont le chant au réveil attirait des multitudes 
d’hommes et d’animaux. Mais c’était une approximation 
et qui n’expliquait pas la fixation de Condorcet sur le sujet.

Ce qui a relancé l’histoire, c’est de retrouver “la bête” dans 
Réflexions sur le commerce des bleds, toujours de Condorcet, 
paru en avril 1776,  d’abord en note dans l’avertissement, 
puis à la fin du chapitre III de la seconde partie qui traite 
de la popularité des auteurs prohibitifs

“[Comme les auteurs prohibitifs les écrivains 
économistes] veulent aussi que le peuple ait du pain, 
non aux dépens des propriétaires de terres à blé, mais 
par l’augmentation du prix des salaires, par celle de la 
reproduction, par une circulation plus rapide.
“Ils plaignent la misère du peuple, mais sans le condamner 
à l’humiliation et à l’ignorance ; ils savent que les hommes 
qui le composent sont tous leurs égaux ; et ils veulent, 
en les éclairant, appeler leurs frères à partager avec eux 
les seuls vrais biens de l’homme, la jouissance et le 
sentiment de ses droits, le plaisir de connaître la vérité 
et de pratiquer la vertu.

1. Traduit de l’espagnol par G Estrada et Y. Péneau. Paris, Christian Bourgois, 

1980.
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“Tels sont les vœux des écrivains économistes ; 
méritent-ils d’être comparés à ces animaux féroces qui 
imitent la voix des enfants pour dévorer les hommes?”1

Prêtant enfin attention à ce qui sautait aux yeux, c’est-
à-dire à l’aptitude des animaux évoqués, à leur capacité 
d’imitation des voix enfantines, j’ai alors pu repérer au 
folio 11 du Bestiaire d’Aberdeen celui qui leur correspondait 
indubitablement : la hyène.

Du bestiaire il devenait facile de remonter à la source 
commune de toutes les variantes postérieures, l’Histoire 
naturelle de Pline l’Ancien.

“Le vulgaire croit que les hyènes sont hermaphrodites, 
qu’elles deviennent alternativement, d’année en année, 
mâles et femelles ; qu’elles engendrent sans mâle : 
Aristote nie tout cela (de Gen. an., II, 6). La crinière 
s’étend tout le long du dos, et le cou ne fait qu’un avec 
l’épine ; aussi l’hyène ne peut infléchir son corps qu’en 
se tournant tout entière. On en raconte en outre des 
choses merveilleuses : la plus étrange, c’est qu’au milieu 
des bergeries elle imite le langage humain, retenant le 
nom d’un individu, qu’elle fait sortir ainsi et déchire. 
On prétend encore qu’elle imite le vomissement de 
l’homme, pour attirer les chiens et les dévorer ; [2] que, 
seule entre tous les animaux, elle fouille les sépulcres et 
y va chercher les cadavres : que la femelle est rarement 
prise ; que les yeux présentent mille variétés et mille 
changements de coloration ; que les chiens atteints par 
son ombre perdent la voix ; qu’au moyen de certains 

1.  En italiques dans l’original. Reflexions sur le commerce des bleds. Londres, avril 

1776. p. 131-132.
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procédés magiques elle rend immobile tout animal 
autour duquel elle a tourné trois fois.”1

Et avec une telle description, il devenait également aisé 
de percevoir la violence des débats et de comprendre la 
protestation révoltée réitérée de  Condorcet. A l’aube du 
libéralisme économique, pour ses tenants, être assimilés à 
des animaux, dont le caractère innommable suffisait à les 
désigner obliquement, ne tenait pas de l’argument, mais 
de l’insulte, tenait pour eux d’un jusqu’auboutisme qui 
tendait à discréditer leurs idées par la disqualification de 
leurs personnes.

«Ce qui est grave dans l’insulte et plus encore dans 
l’insulte animalière, c’est qu’elle est une invitation 
implicite, d’abord pré-consciente, puis consciente 
d’elle-même, à éliminer, c’est-à-dire à tuer.»2 

1.  Pline l’Ancien, Histoire naturelle, L VIII, 44. Paris : Dubochet, 1848-1850. 

édition d’Émile Littré.

2. Jean Libis, Vipères lubriques et rats visqueux. La symbolique animalière dans 

le vocabulaire de l’injure politique in Imaginaire & Inconscient 2014/1 (n° 

33), p. 13.

PAROLES DE LIVRES

11






	parolesdelivres
	rieucau

